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Transmis  copie  pour  information à :  

- Son Excellence Monsieur le Président de la 

République et Chef de l'État  

     (Avec l'expression de nos hommages les plus déférents) 

     Palais  de la Nation  
     à Kinshasa/Gombe  

- L’Honorable Président de l'Assemblée 

nationale; 

- L’Honorable Premier Vice-Président de 

l’Assemblée nationale 

- L’Honorable Président du Caucus des Députés 

Nationaux du Kasaï Central 

(Tous) au Palais du Peuple 

à Kinshasa/Lingwala 
  

- Son Excellence Madame la Première Ministre 

cheffe du gouvernement 
      (Avec l’expression de notre très haute considération) 

      Hôtel du Gouvernement  

       à Kinshasa/Gombe  

  

A Son Excellence Monsieur le Vice-Premier 

Ministre, Ministre de l’Intérieur, 

Sécurité, Décentralisation et Affaires 

Coutumières 

    à Kinshasa/Lingwala   

Objet : Transmission Mémorandum. 

Excellence, 

Nous, membres des Structures Forces Vives 

de Dimbelenge, se joignant à nos notables et  chefs coutumiers, avons l'honneur de venir 

très respectueusement auprès de votre autorité, conformément à notre Constitution 

spécialement en son article 27, vous transmettre en annexe de la présente notre 

Mémorandum autour de la spoliation des limites frontières dont fait objet le Territoire de 

Dimbelenge  au Lac Munkamba Province du Kasaï Central.  



 

 

En effet, cette situation été provoquée par une 

délégation en provenance de Mbuji mayi au Kasaï Oriental, porteuse d'un Ordre de Mission 

dont copie sous ce pli, signé par le Directeur Roger KAMBA de la Présidence de la République 

en charge de la Couverture Maladie Universelle dont l'objet est l'étude du sol pour la 

construction du bloc Oncologie à proximité du Lac Munkamba. Contre toute attente, cette 

dernière est allé ériger une barrière au niveau du Village Nsenda dans le Secteur de Lubudi  

empiétant ainsi les limites originelles de ces deux Territoires de Dimbelenge et de Kabeya 

Kamuanga. 

Dans l’espoir que la présente retiendra votre 

diligente et meilleure attention, Veuillez agréer Excellence Monsieur le Vice Premier 

Ministre, Ministre de l’intérieur, l’expression de nos sentiments patriotiques et notre 

haute considération  

 

Pour les Structures Forces Vives de Dimbelenge 

      

               LUBOYA  MUKADI Jonny  

       Rapporteur de Circonstance  

 

 

 


